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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°84

2005

Remembrement 

L’aménagement foncier (hors travaux connexes) est terminé. En date du 24 octobre 2005, Monsieur le préfet a pris un arrêté ordonnant le dépôt du plan de remembrement à la mairie. Les plans et la matrice cadastrale sont consultables aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie. Il ne sera délivré aucune copie de matrice cadastrale par la mairie jusqu’à mi- juin 2006. Il faudra s’adresser directement au centre des impôts de Soyaux pendant cette période

Vandalisme

Début Novembre, les jeux de la cour de l’école ont été vandalisés. La municipalité a porté plainte à la gendarmerie de Montignac. Ces actes sont scandaleux et les auteurs sont des irresponsables. Ce sont les enfants des écoles qui patissent de ce comportement. La réparation coûtera à la collectivité plus de 450 € hors main d’œuvre.

Cérémonie 

La municipalité d’AUSSAC-VADALLE a décidé en relation avec l’Amicale des Anciens Combattants, d’ériger une stèle en hommage aux combattants d’Afrique du Nord et d’y associer les combattants des Théatres d’Opérations Extérieures.

Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants de la commune se joignent à moi pour vous inviter à l’inauguration de cette stèle le 05 décembre 2005 à 11h30 devant   la mairie. Un vin d’honneur clôturera cette cérémonie.

Piles charentaises

Le conseil municipal suite aux offres d’achat reçues a décidé de conserver les piles charentaises et de les installer à l’entrée du parking du cimetière

Recrutement de personnel

La municipalité recherche un agent d’entretien contractuel à raison de 11 heures par semaine pour effectuer le ménage dans les locaux municipaux et l’entretien des espaces verts. Occasionnellement, il pourra être demandé à cet agent de distribuer des plis sur le territoire de la commune et d’assurer la conduite de la navette scolaire. Le poste est à pourvoir à partir du 1er janvier 2006. Veuillez vous présenter au secrétariat de mairie muni d’un CV le plus rapidement possible.

Travaux d’élagage 

Des travaux d’élagage vont être réalisés les 6 – 7 – et 8 décembre sur le territoire de la commune. Des routes vont être fermées ponctuellement durant quelques heures au cours des jours précisés. Les voies concernées sont : VC n°108 – VC n°2 – VC n°212 – 215 –216  et 218. Je vous remercie d’être très prudents et de respecter les consignes de sécurité pendant les travaux.

Inscriptions sur la liste électorale

Pour les nouveaux habitants de la commune et les jeunes qui auront 18 ans avant le 28 février 2006, nous vous informons que vous pouvez vous faire inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2005 en vous présentant au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture avec une pièce d’identité. Merci de tenir compte de la fermeture du secrétariat pour les congés.

Décorations de noël 

Comme chaque année, la commune  va disposer des sapins de Noël que nous vous proposons de décorer. Merci pour votre participation.

Rappel - Recensement militaire

Les jeunes gens (garçons et filles) nés en Octobre – Novembre - décembre 1989  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 décembre 2005  munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. 
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